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Une reconnaissance symbolique forte de leur investisse-
ment personnel et du courage collectif des équipes du centre 
hospitalier dans la lutte contre l’épidémie de COVID-19.

Marie-José Collus, cheffe du service de 
pneumologie et Élisabeth Pot, cadre de 
santé de réanimation, ont reçu les insignes 
de chevalier dans l’ordre de la Légion 
d’Honneur, des mains du Maire d’Arles, 
lors d’une cérémonie officielle qui s’est dé-
roulée le 4 juin dernier. Amis, familles, col-
lègues, élus du conseil municipal, direction 
de l’hôpital, tous étaient réunis à l’occasion 
de la remise de cette haute distinction. 

La carrière et l’engagement de ces deux 
professionnelles très impliquées dans la 
gestion de l’épidémie ont été rappelés par 
Patrick de Carolis. Ce dernier a salué à 
cette occasion leur dévouement sans cesse 
renouvelé au service des patients tout au 
long de leurs parcours professionnels. 

Comme le veut l’usage, elles ont ensuite 
répondu en saluant longuement leurs col-
lègues et équipes ainsi que leurs proches.

Elles ont tenu à associer intimement à leur 
distinction celles et ceux qui travaillent au 
quotidien à leurs côtés et qui « méritent 
tout autant cet honneur ».

Elles ont reçu également la médaille d’honneur de la Ville d’Arles. 

Les Docteurs Sylvie MICHEL et Redha BELAL
élus Présidente et Vice-Président de la CME

La Commission Médicale d’Établissement avec un nombre important de membres 
présents a procédé le mercredi 16 juin à l’élection de ses Président et Vice- 
Président.

La communauté médicale a renouvelé toute sa confiance au Dr Sylvie MICHEL 
qui se présentait pour un deuxième mandat à la présidence de la CME et a 
exprimé son soutien au  Dr Redha BELAL qui se présentait en qualité de nouveau 
Vice-Président en leur accordant un vote massivement favorable. 

Cette mandature s’avère particulièrement importante pour l’établissement car elle 
accompagnera d'une part la venue effective sur le site de l’hôpital du Groupement 
de Coopération Sanitaire Clinique Jeanne d'Arc constitué dans le cadre du pro-
jet de reconfiguration de l’offre hospitalière arlésienne et d'autre part, la mise en 
œuvre opérationnelle du nouveau projet médical 2021-2026 lui aussi reçu très 
favorablement par la CME.

Remise de la légion d’honneur au 
Dr Marie-José COLLUS et à
Mme Elisabeth POT
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Dr Marie-José Collus, chef du service de
pneumologie. Photo R.Boutillier/ville d’Arles

Elisabeth Pot, cadre de santé en réanimation. 
Photo R.Boutillier/ville d’Arles

Une soirée à l’hôpital pour
Mme Monica Michel, députée
de la 16ème circonscription
des Bouches du Rhône

C’est un soir de Fête de la Musique que Mme 
Monica Michel est venue à la rencontre 
des équipes de l’hôpital. Accompagnée de 
M. Laurent Donadille, directeur et de Mme 
Sylvie Borne, cadre de nuit, elle aura rencontré 
notamment une partie de l’équipe des urgences 
(ici en discussion avec le Dr François Daltroff, 
chef de service et Mme Alexandra Ferrand, 
cadre de santé) et de la réanimation-surveil-
lance continue avant de poursuivre sa visite 
dans les étages (service de gastro-entérologie 
et maternité) puis à l’EHPAD du Lac avant de 
l’achever par une visite nocturne de l’unité de 
santé mentale Jean Gérardin.

Un parcours jalonné de temps d’échanges 
sur de très nombreux sujets de l'actualité hospi-
talière arlésienne et nationale.



l déclaration des évènements significatifs
l veille réglementaire
l suivi des indicateurs de la radioprotection

l suivi dosimétrique des travailleurs
l vérification des locaux et des équipements
l maintenance/contrôle qualité

l étude des postes de travail
l réalisation de fiches de calcul
l rédaction des rapports de conformités
l des installations
l déclaration ASN et IRSN des
l générateurs de RX
l préconisations sur les travaux
l et modifications des installations

l classement des travailleurs
l zonage des locaux
l formation
l consignes et plans

Installation de Défibrillateurs
Automatisés Externes
En France, entre 40 000 et 50 000 personnes sont vic-
times chaque année d’une mort subite, faute d’avoir 
bénéficié au bon moment de l’intervention d’une per-
sonne qui aurait pu leur sauver la vie en pratiquant les 
gestes de premier secours et en administrant un choc 
électrique (défibrillation) le temps que les équipes de 
secours et d’aide médicale d’urgence interviennent.

La réglementation oblige désormais les Etablissements Recevant du Public (ERP) à 
installer des défibrillateurs Automatisés Externes autrement appelés DAE. Ces équi-
pements simples à mettre en œuvre doivent permettre à une personne en arrêt car-
diaque de bénéficier de la défibrillation en moins de cinq minutes.

Le service biomédical a ainsi mis en place début mai 2021, 8 défibrillateurs posi-
tionnés dans des armoires murales dans des secteurs stratégiques. Vous les aurez 
certainement croisés par exemple aux entrées et sorties des ascenseurs mais aussi 
au sous-sol en vous rendant au self.

Des vidéos de démonstration du matériel sont disponibles, sur demande, auprès du 
service biomédical si vous le souhaitiez. En cas de difficulté, ce service assure égale-
ment la maintenance des équipements. N’hésitez pas à le solliciter !

Inspection de l'Autorité Sanitaire Nucléaire:

Qu’est-ce que la radioprotection ?
La radioprotection regroupe l’ensemble des mesures qui 
assurent la protection de l’humain et de son environnement 
contre les effets potentiellement néfastes des rayonnements 
ionisants. Mal contrôlés ou en dose trop élevée, les rayonne-
ments ionisants peuvent représenter un risque pour la santé. 
De plus, ils ne peuvent être perçus par nos sens mais ils sont 
facilement détectés par des instruments appropriés, notam-
ment en imagerie médicale.

À quoi servent les rayonnements en médecine ?
A faible dose, les rayonnements permettent de créer des 
images (exemples : radiographie, tomographie par émission de 
positons ou « TEP », etc.). Ces images fournissent aux méde-
cins des renseignements anatomiques et métaboliques néces-
saires pour poser un diagnostic ou visualiser la partie opérée 
lors d’une intervention chirurgicale.  
A plus forte dose, les radiations peuvent aussi être utilisées 
pour détruire des lésions cancéreuses, comme c’est le cas en 
radiothérapie.

Le 4 mars dernier, l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) 
a procédé à une visite d’inspection afin de contrôler la 
conformité des installations et pratiques professionnelles 
au sein du bloc opératoire à la règlementation applicable 
en matière de radioprotection.

Quel résultat pour l’hôpital lors de
 l’inspection du 4 mars 2021 ? 
La culture radioprotection, et ce faisant, les mesures 
concourant à la radioprotection ont été malheureusement 
jugées insuffisantes. L’établissement a été placé temporairement 
« sous surveillance renforcée » afin de provoquer une prise 
de conscience institutionnelle et enclencher une dynamique 
d’amélioration continue permettant d’améliorer significative-
ment le niveau de conformité à la réglementation applicable 
avant le démarrage de l’activité opératoire regroupée avec le 
GCS clinique Jeanne d’Arc.

Quelles sont les suites données à cette inspection ?
Conscients de l’importance des enjeux et de l’urgence 
présidant au déploiement d’un plan d’actions volontariste, un 
Comité Radioprotection animé par le Conseiller en Radiopro-
tection est désormais chargé d’assurer le pilotage et le suivi 
du plan d’actions correctives sur lequel l’hôpital s’est engagé. 
Cette visite a été l’occasion de mettre en exergue l’importance 
des missions dévolues au conseiller en radioprotection (CRP). 
Ce dernier a un rôle central pour la sécurité des travailleurs 
exposés. Ses missions principalement axées autour de l’exper-
tise et du conseil sont définies par le code du travail. 
 

Le PCR au centre de la prévention :

Surveillance

Mesures Prévention

Analyse des
risques

L’équipe de coordination des prélèvements 
de cornées a installé un stand dans le cou-
loir Pinède, où elle a pu répondre aux nom-
breuses questions.

Le principal objectif est de faire prendre 
conscience au public que tout le monde est 
un donneur potentiel d’organes et de tissus, 
à moins de s’y être opposé de son vivant. 

22 juin : Journée
nationale de réflexion
sur le Don d'organes



La réglementation prévoit la réalisation par le médecin d’un certificat de décès sur support électronique 
dans les meilleurs délais et la transmission du volet administratif (mairie, gestionnaire de la chambre 
funéraire, opérateur funéraire…) et du volet médical (INSERM). 
Depuis le début de la crise sanitaire en mai 2020, le CH d’Arles s’est mis en conformité avec les nou-
velles orientations communiquées par la Direction Générale de la Santé (DGS) via l’usage de l’appli-
cation Cert Décès INSERM.
Accessible depuis l’intranet ou n’importe quel navigateur internet, cette applica-
tion permet au médecin :
n d’élaborer sur ordinateur le certificat de décès (volet administratif et médical),
n de le signer électroniquement, 
n de le rendre accessible aux personnels de l’amphithéâtre en lien étroit avec 
les familles et les opérateurs funéraires.

La ville d’Arles a innové récemment et fait partie des 13 municipalités des Bouches-du-Rhône ayant effectué un raccordement à 
l’INSERM. Il n’est donc plus nécessaire pour le médecin d’imprimer le volet administratif du certificat médical grâce à un circuit 
totalement dématérialisé qui permet de faire gagner du temps aux équipes, sécuriser l’ensemble du processus et permettre aux 
autorités en charge de la santé publique de disposer des informations de manière quasi immédiate.
La Lettre remercie l’ensemble des acteurs qui se sont investis sur ce projet (équipes de la chambre mortuaire, du service infor-
matique, de la ville d’Arles et communauté médicale).

Le CH d’Arles innove en digitalisant la gestion 
des certificats de décès

Une formation préparatoire à l’entrée en Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) préparant au diplôme d’Etat d’infirmier 
ouvrira à la prochaine rentrée scolaire. D’une capacité d’accueil de 24 places, cette formation préparatoire de 178 heures se 
déroulera d’octobre 2021 à mars 2022 les après-midi de semaine de 15h à 18h. Son objectif est d’accroître les chances de réus-
site des futurs candidats qui ont un projet professionnel d’entrer en formation infirmière dès la rentrée de Septembre 2022. Elle 
prépare les candidats à l’entrée en formation en tenant compte des 2 voies d’accès possibles à ce jour : 
n Plateforme Parcoursup : concerne les bacheliers et les néo-bacheliers 
n Formation Professionnelle Continue ou FPC : concerne toute personne bénéficiant d’une expérience professionnelle et de  
   3 ans de cotisations sociales.

Le projet pédagogique et le dossier d’inscription sont accessibles sur le site internet de l’hôpital ou directement auprès de l’IFSI. 
La clôture des inscriptions aura lieu le 3 Septembre 2021.

La nouvelle édition de « La Fête des fruits et légumes frais » a 
eu lieu au cours de la semaine du 11 au 20 juin 2021, partout en 
France. Depuis maintenant 17 ans, cet événement a pour objec-
tif de faire découvrir et redécouvrir les fruits et légumes frais et le 
plaisir de les consommer.
C’est au travers de sa mission de prévention que le centre hos-
pitalier d’Arles participe à cette manifestation nationale par le 
travail commun des acteurs de la restauration et de la nutrition.
A cette occasion, le jeudi 17 juin, un déjeuner spécial "Fête des 
fruits et légumes frais » a été proposé aux patients, aux rési-
dents des EHPAD ainsi qu’au self pour l’ensemble du personnel.

Les patients et soignants investis dans la création et l’entre-
tien du jardin thérapeutique de l’unité J. Gérardin ont accueilli 
le temps d’un après-midi ensoleillé le public pour partager le 
fruit de leur travail. Étaient proposés à la vente des semis de 
courgettes, de tomates, de fleurs ou encore de citrouilles, 
produits sur place lors des ateliers thérapeutiques. Il y en 
avait pour tous les goûts. Pour ceux n’ayant pas la main verte, 
des gâteaux et collations faits maison étaient également propo-
sés. Le fruit de cette vente qui avait lieu au sein même du jardin 
permettra l’achat de matériels et équipements pour la poursuite 
de ce beau projet. 

Nouvelle formation préparatoire à l’entrée en
formation infirmière proposée par l’IFSI

La Fête des fruits et légumes frais 
2021, déclarée année internationale 
des fruits et légumes !

Portes ouvertes et vente directe
au jardin thérapeutique de l’unité 
de santé mentale Jean Gérardin 

22 juin : Journée
nationale de réflexion
sur le Don d'organes



La Lettre souhaite la bienvenue aux agents recrutés 
pendant la période du 8 mai au 10 juin :
Céline CERVILLA (adjoint administratif) - Yann RONDET, 
Rayane ZIREM (infirmiers) - Marie BEAUPARLANT (mani-
pulatrice électroradiologie).

Sur la même période, ont quitté l’établissement :
Anastasia SOTNIKOVA, Lori MARIE (psychologues) - Ka-
rinne JACOUTON, Marilyne CRETON (aides-soignantes) - 
Dominique GUZEK (infirmier anesthésiste) - Ghisleine 
MOUSSOUNI (préparatrice pharmacie) - Luisa GONZALEZ 
PARR (ASH) - Kathleen BALMES, Paul SAJOUS  (infirmiers).

Bienvenue aux docteurs
Dr Maxime CORSAINT,

chirurgien-dentiste qui a rejoint les 
équipes des USMP d’Arles et de 
Tarascon à compter du lundi 18 mai 
2021. 

Dr Abdelhakim ROUDESLI,

qui a rejoint l’équipe de gastro-entérolo-
gie le 31 mai 2021.

Le 19 mai, quelques patients de l’unité d’hospitalisation de psychiatrie Jean Gérardin accompa-
gnés de soignants se sont rendus à St Martin de Crau. Après la visite de la ferme de Sédona qui 
recueille et soigne des animaux maltraités et abandonnés, ils ont pu partager un pique-nique. 
La sortie s’est terminée par la visite de l’arboretum de St Martin de Crau. C’est la 4ème sortie 
thérapeutique organisée pour ces patients depuis la mise en place des restrictions sanitaires 
liées au Covid. Les sorties précédentes ont eu lieu à la Carrière des Lumières courant avril, au 
Parc Ornithologique de Pont De Gau ainsi que dans les Alpilles pour une randonnée.
Ces sorties thérapeutiques seront réitérées pour le plus grand plaisir des patients. Ces sorties sont des moments forts dans les prises 
en charge et permettent de créer un lien particulier entre l’équipe soignante et les patients. 

La compagnie Yann Lheureux présentait le 2 juin dernier le fruit 
d’un travail au long cours à l’EHPAD du Lac avec les résidents. 
Le projet a commencé à germer en 2019 alors que l’hôpital et le 
Citron jaune (Centre National des Arts de la Rue et de l’Espace 
Public basé à Port-Saint-Louis-du-Rhône) ont répondu à un appel 
à projet « Culture et Santé » cofinancé par l’ARS et la DRAC, 
visant à soutenir des projets artistiques et culturels dans les lieux 
de soins. Malheureusement, la crise sanitaire a mis quelque peu à 
l’arrêt pendant plusieurs mois la dynamique engagée il y a 2 ans. 
Alors que la circulation du virus marque le pas, le projet a enfin pu 
reprendre. Il s’est matérialisé par l’intervention de la compagnie 
Yann Lheureux à la Maison du Lac du 27 mai au 2 juin, deux 
années après leur premier passage à la résidence. Les artistes 
ont proposé des ateliers aux résidents et aux professionnels qui 
le souhaitaient. Ils ont également partagé des moments plus ano-
dins tels que des repas avec les résidents. Grâce aux rituels mis 
en place, chaque participant a été acteur de la chorégraphie de 
gestes produite poétiquement intitulée Kiss and Fly. A travers cette 
création, le chorégraphe souhaitait interroger la façon dont la ma-
ladie d’Alzheimer impacte les corps et les relations humaines. 
Les objectifs de ce projet étaient multiples : valoriser les résidents, 
créer un repère dans le temps et l’espace, reprendre le contact et 
les moments de partage avec les résidents, les soignants et les 
familles après une longue période de confinement. 
La direction de l’hôpital et du CNAREP étaient présentes pour 
l’occasion, ainsi que le docteur Erick Souque, Adjoint au maire 
délégué aux Solidarités, Action sociale, Séniors et Santé et Mme 
Paule Birot-Valon, Adjointe au maire siégeant au Conseil de sur-
veillance de l’hôpital. 
Ce bel après-midi s’est terminé par un temps de convivialité à 
l’heure du goûter. 

Les séances de cardioboxing lancées 
en début d’année, avec la collabora-
tion de la Mutualité Pasteur, ont pris 

fin le 14 juin. A l’instar des séances précédentes, cette session 
fut très sportive et en a été couronnée d’un buffet léger de bois-
sons fraîches et amuses-gueule. Cette première action sportive 
dans l’établissement a été vivement appréciée des participants, 
et pourrait bien faire des petits. Affaire à suivre…

Une sortie à la ferme de Sédona

L’EHPAD du Lac transformé 
en résidence d’artistes

C’est non sans émotion que Mme Brand a quitté ses 
fonctions d’attachée d’administration des Ressources Médi-
cales le 10 juin dernier. De nombreux collègues, médecins et 
membres de la direction se sont réunis à l’occasion de son 
pot de départ. Son grand professionnalisme ainsi que ses 
qualités humaines ont été salués par tous à cette occasion. 
La Lettre lui souhaite une excellente continuation et une très 
belle retraite. 

Départ en retraite de
Mme Rosina BRAND, AAH

Cardioboxing :
fin de match festive


